


- 2 - 7 avril 2026

Si de l'information additionnelle s'avérait nécessaire, veuillez communiquer avec nous au : 
514-686-5638

Nou
salutations distinguées.

Pour Me Marie-Christine Tremblay
Avocate
Responsable de l'accès aux documents

MCT/iv

p. j. Avis de recours 
ocuments des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnel



 

 

 

 

 

AVIS DE RECOURS 

A) POUVOIR 

rite 

protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
te décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
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B) MOTIFS 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de 

cle 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 

C) DÉLAIS 

Les demandes de révision doiven

au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 
135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

A) POUVOIR 

ent intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour du 
Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 

juge de cette Cour, 

B) DÉLAIS ET FRAIS 

isant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 

qui suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 

C) PROCÉDURE 

Commission dans les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.  

Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, un 
exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 


